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INTRODUCTION

Depuis quelques années, on entend parler de plus en plus du
concept d’« adoption ouverte », par opposition à l’adoption
fermée ou traditionnelle. Bien connue des intervenants sociaux,
cette notion assez récente n’a, jusqu’à ce jour, pas attiré spécia-
lement l’attention des chercheurs au Québec, alors qu’aux
États-Unis les études sur cette question se multiplient depuis
près de dix ans. Il faut dire que chez nos voisins du Sud
l’adoption ouverte est courante depuis le début des années 1970.
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Il semblerait d’ailleurs que dans la majorité des services d’adop-
tion aux États-Unis les parents adoptifs ont une forme quelcon-
que de contact avec les parents biologiques (généralement avec
la mère biologique)1. Le présent texte fait suite à un projet de
recherche sur l’adoption ouverte au Québec et entend présenter
la partie des résultats concernant l’analyse de 30 dossiers, c’est-
à-dire la quasi-totalité des adoptions ouvertes de la région de
Québec pour la période de janvier 1993 à juin 1995. Après avoir
situé la question de l’adoption ouverte, nous ferons état de
certains enjeux qu’elle comporte. Dans un article à venir, nous
aurons l’occasion d’analyser et de comparer les pratiques
d’ouverture dans six Centres jeunesse de la province.

LE MODÈLE TRADITIONNEL :
DE L’ADOPTION FERMÉE À L’ADOPTION ENTROUVERTE

L’adoption traditionnelle, dite fermée, repose essentiellement
sur le principe de l’effacement de la famille d’origine au profit
de la famille adoptive. C’est le modèle qui fut retenu dans la
quasi-totalité des pays occidentaux lorsque, à la fin du XIXe et
surtout au début du XXe siècle, furent élaborées les premières
législations en la matière2. Ce fut tout naturellement ce modèle
que le Québec privilégia dans la première loi sur l’adoption en
1924. Le modèle traditionnel propose une forme unique d’adop-
tion par laquelle l’enfant adopté devient, à tous égards, le fils ou
la fille des parents adoptants. Les parents biologiques, par le seul
fait du jugement d’adoption, perdent alors leur statut de parents
pour devenir, juridiquement parlant, des étrangers à l’enfant. La
création d’un nouveau lien et la rupture complète du lien de
filiation biologique, caractéristiques premières du modèle tradi-
tionnel, sont généralement complétées par une procédure dont
le caractère confidentiel a pour but de préserver l’anonymat des
parties et d’imposer le secret autour des actes de naissance d’ori-
gine ainsi que des dossiers d’adoption.

Fiction du droit, le modèle traditionnel pur s’articule ainsi
autour de trois concepts fondateurs : rupture, confidentialité et
secret. Le présent article n’est pas le lieu pour s’interroger sur les
raisons profondes qui ont mené à la création du modèle tradi-
tionnel et qu’il faut situer, notamment, dans le contexte histo-
rique des stigmates imposés socialement et juridiquement au
statut d’enfant illégitime ou bâtard. Soulignons simplement
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qu’indépendamment des finalités de l’institution, d’ailleurs fluc-
tuantes dans le temps (par exemple : assurer une descendance
aux adultes infertiles, garantir la pérennité du patrimoine par la
présence d’un héritier, donner un statut à l’enfant abandonné,
protéger l’enfant en danger), il est clair que l’adoption tradition-
nelle part du principe selon lequel l’évacuation la plus complète
et la plus rapide possible de la famille d’origine constitue une
condition de réussite de l’opération. La famille adoptive est, dès
lors, une famille de substitution. La version moderne de cette
façon de voir les choses consiste à dire que l’exclusivité dans
l’appartenance familiale (et par conséquent l’exclusion des liens
avec la famille d’origine) est de l’essence même de l’institution
parce qu’elle va dans le sens du meilleur intérêt de l’enfant,
seule justification acceptable – et avouable3 – de l’adoption con-
temporaine.

La dimension « secret » du modèle traditionnel fut consi-
dérablement nuancée, notamment sous l’impulsion des travaux
de David Kirk qui, déjà en 1960, défendait l’idée (aujourd’hui
unanimement acceptée) qu’il est important de reconnaître
l’enfant adopté dans sa spécificité et donc dans sa différence4.
L’idée de secret a aussi été fortement ébranlée dans les années
1970 et 1980 à l’occasion des pressions exercées par le mouve-
ment social en faveur du droit aux origines. De nombreuses
études scientifiques avaient alors mis au jour les effets néfastes
potentiels de la confidentialité absolue5. Comme on le sait, ces
pressions ont ultimement abouti, dans la plupart des pays
occidentaux comme au Québec, à la mise en place de normes
juridiques visant à encadrer (c’est-à-dire à permettre et à contrô-
ler) les retrouvailles entre adoptés et parents d’origine, tout en
essayant de maintenir un équilibre entre le principe du droit de
connaître ses origines et celui du droit au respect de la vie privée.
Au concept de secret fut opposé celui d’une relative transparence.

Cependant, là ne s’arrête pas la demande actuelle d’ouver-
ture qui participe d’une profonde remise en question de l’insti-
tution6. Désormais, les deux autres dimensions du modèle
traditionnel – rupture et confidentialité – sont aussi remises en
question par la pratique quotidienne de l’adoption dans
plusieurs pays, comme l’Angleterre, la Nouvelle-Zélande,
l’Australie, les États-Unis7. Ainsi, il est clair qu’aujourd’hui de
nombreuses femmes, qui envisagent la solution de l’adoption
pour leur enfant (né ou à venir), entendent participer plus
activement au choix des futurs parents adoptifs. Certaines
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d’entre elles vont exiger d’avoir au moins une rencontre préa-
lable avec les « candidats ».

Nous avons même pu constater que, dans quelques cas,
cette rencontre prend des allures de véritable examen de passa-
ge… Le consentement à l’adoption se trouve donc régulièrement
conditionné par des exigences de plus en plus précises de la part
des mères biologiques. De même, des candidats à l’adoption se
trouvent placés devant le fait qu’ils pourraient bien devoir
accepter l’idée d’un certain maintien de contact entre leur futur
enfant et sa famille d’origine. En d’autres mots, la pratique
sociale semble à première vue s’être considérablement écartée du
modèle traditionnel, tel que proposé par les normes juridiques.

Il convient toutefois de nuancer quelque peu l’affirmation
selon laquelle l’adoption, telle qu’elle est prévue par les normes
légales actuelles, est de type complètement fermé. En effet, il
existe déjà dans la législation du Québec des éléments non
négligeables d’ouverture dans le processus. Nous avons déjà
évoqué le plus important d’entre eux, soit la possibilité des
retrouvailles post-adoption8. Le « consentement spécial » en
constitue un autre : en principe le parent biologique ne peut
choisir les parents adoptifs ; il peut cependant le faire (et donc
donner un consentement spécial) lorsqu’il entend confier son
enfant à un très proche parent9. La loi reconnaît donc l’adoption
privée dans la famille restreinte. Mentionnons également que la
législation autorise expressément la transmission de sommaires
(anonymes, il est vrai) des antécédents de l’enfant et même des
parents adoptifs10. Ces antécédents sont parfois très détaillés et
constituent indéniablement une « ouverture », un trait d’union
entre les deux familles. Finalement, on peut noter que la loi
invite le directeur de la Protection de la jeunesse à permettre aux
parents de faire entendre leurs points de vue et d’exprimer leurs
préoccupations11, ce qui comporte en soi le ferment d’une
certaine ouverture dans le processus administratif. Cependant,
malgré ces quelques éléments, il faut bien constater que l’adop-
tion légale demeure encore et toujours essentiellement de type
fermé et confidentiel ayant pour effet principal la rupture totale
des liens entre l’enfant et sa première famille. Ce modèle
n’assigne aucun rôle particulier au parent d’origine si ce n’est
celui de consentir à l’adoption. De plus, il s’agit d’un modèle
qui, par définition, propose une conception qui cantonne
l’adoption à un moment bien précis dans le temps (en l’occur-
rence le jugement d’adoption) plutôt que de suggérer qu’il
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puisse s’agir d’un processus évolutif impliquant différents
acteurs dans une trajectoire de vie.

C’est en tenant compte de ce contexte précis que l’on peut,
d’une part, apprécier l’écart éventuel entre la pratique et l’esprit
de la norme légale12 et, d’autre part, analyser la portée des
demandes actuelles d’une plus grande ouverture. Mais encore faut-
il s’entendre sur les termes « ouverture » et « adoption ouverte ».

L’OUVERTURE : DÉFINITIONS ET PERCEPTIONS

Qu’entend-on exactement par « adoption ouverte » ? Il n’entre
pas dans notre propos de faire état ici des différentes pratiques
d’ouverture qui existent actuellement au Québec. L’analyse des
résultats de notre recherche sur cet aspect du sujet n’est pas
terminée. Nous pouvons cependant affirmer, dès à présent, qu’il
n’y a pas d’uniformité ni de définition unique au sein des diffé-
rents services d’adoption et qu’il n’est pas rare de voir, dans un
même service, des conceptions distinctes d’une professionnelle
à une autre13. À titre d’exemple, pour certaines travailleuses
sociales le simple fait qu’une mère puisse choisir le profil des
parents adoptifs constitue en soi de l’adoption ouverte, parce
qu’il s’agit d’une forme de contact, aussi indirect soit-il, et que
la prise en considération de ce choix par le service d’adoption
implique une certaine remise en question du modèle tradition-
nel. Par contre, pour d’autres, seul le maintien de contacts
personnels directs post-adoption entre le parent biologique et
l’enfant (ou ses parents adoptifs) est visé par le concept d’adop-
tion ouverte, le reste ne constituant que des modalités mineures
qui n’affectent pas réellement l’institution même de l’adoption.

L’expression « adoption ouverte » vient des États-Unis (open
adoption) où elle est couramment utilisée depuis plus de vingt
ans ; son contenu y est cependant fluctuant14. En effet, la
pratique révèle que la notion peut couvrir des degrés très
variables de contacts entre parents d’origine et parents adoptifs,
incluant ou non l’enfant : l’ouverture peut se limiter à un simple
échange de renseignements, anonymes ou nominatifs, à des
contacts avant ou pendant le processus d’adoption, à des
contacts post-adoption sous toutes les formes (courrier direct ou
indirect, en passant par l’intermédiaire des services d’adoption,
contacts téléphoniques sporadiques ou soutenus, rencontres
occasionnelles ou régulières, etc.)15. À la limite, si l’on acceptait
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la définition la plus diluée (c’est-à-dire le simple échange de
renseignements anonymes), il faudrait conclure qu’au Québec
toutes les adoptions internes (par opposition à internationales)
sont ouvertes, puisqu’en pratique elles donnent lieu de façon
presque systématique à la transmission de données anonymes
sur les antécédents, comme le prévoit d’ailleurs la loi. Demick
et Wapner mentionnent une typologie des degrés d’ouverture :
restricted open adoption (simple échange d’informations, de
photos…), semi-open adoption (rencontre initiale entre les
familles), full open adoption (contacts occasionnels et échanges
de renseignements) et continuing open adoption (contacts conti-
nus, avec ou sans ententes formelles)16. D’un point de vue
méthodologique, les acceptions divergentes de la notion, ainsi
que les degrés tellement différents d’ouverture auxquels la litté-
rature scientifique fait référence lorsqu’il est question d’adop-
tion ouverte, rendent nécessaire une entente sur une définition
opérationnelle17. À cet égard, on peut noter que les définitions
proposées par la littérature nord-américaine sont basées sur
le concept de communication entre les parties engagées dans
le processus d’adoption. Seule l’intensité ou la fréquence de la
communication peut changer.

Une définition basée sur le seul principe de la communica-
tion, à quelque degré que ce soit, nous est apparue insatisfai-
sante, car elle nous aurait obligés, dans la sélection des dossiers
aux fins de la recherche, à considérer comme « ouvertes » à peu
près toutes les adoptions tardives ainsi que toutes les adoptions
par des familles d’accueil. En effet, dans la presque totalité de ces
cas les familles se connaissent et ont, dès lors, entre elles un lien
de communication. Pourtant, de toute évidence certaines de ces
adoptions se sont réalisées dans un esprit de fermeture et selon
le modèle traditionnel, c’est-à-dire avec un objectif clair
d’évacuation complète du parent d’origine. C’est le cas dans la
plupart des dossiers de déclaration d’admissibilité à l’adoption,
c’est-à-dire des cas d’adoption sans le consentement des parents
biologiques18. D’autre part, on constate que dans certains cas la
mère biologique participe activement au choix des parents adop-
tifs sans qu’il y ait pour autant de communication ni de projet
de maintien de liens quelconques entre eux. Or, il est incontes-
table que cette participation active de la mère constitue un
élément d’ouverture par lequel le processus d’adoption s’écarte
du modèle traditionnel19.

Afin d’inclure ce type d’ouverture tout en excluant les dos-
siers où, malgré certains liens préexistants entre les familles,
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l’adoption s’est déroulée dans un esprit de fermeture, nous
avons opté pour une définition qui ajoute à la notion de com-
munication celle de pouvoir. Selon nous, l’adoption ouverte vise
dès lors non seulement celle où une communication est voulue,
mais aussi celle qui offre la possibilité au parent biologique de
s’approprier, dans une certaine mesure, le processus d’adoption
et donc d’exercer un certain pouvoir sur celui-ci (en choisissant
les adoptants ; en formulant des exigences ; en rencontrant les
adoptants ; en envoyant des lettres après le jugement, etc.).
Ce n’est plus tant la communication que la participation des
parties dans le processus qui définit alors l’élément d’ouverture.
C’est donc à partir de cette définition qu’ont été sélectionnés les
dossiers pour cette partie de la recherche.

Les discours entourant l’adoption ouverte sont souvent
chargés émotivement : certains sont « pour » et d’autres sont
« contre ». Les deux positions traduisent des conceptions oppo-
sées de l’adoption et s’appuient, bien entendu, sur la notion de
l’intérêt de l’enfant, les uns mettant l’accent sur les avantages
de l’ouverture, les autres sur ses inconvénients. De nombreuses
études font état des différents avantages possibles selon que l’on
se situe du point de vue des parents adoptifs, de l’enfant ou du
parent biologique20.

Par rapport à l’enfant, les arguments les plus courants
(outre ceux reliés à la question de son identité généalogique)
insistent, d’une part, sur la diminution de l’insécurité et de la
croyance qu’a l’enfant d’avoir été rejeté par ses parents biologi-
ques et, d’autre part, sur l’équilibre entre son besoin de perma-
nence et son besoin de liens affectifs avec sa famille adoptive,
ces liens étant libérés du traumatisme causé par la rupture des
relations significatives avec la famille d’origine. Quant aux
inconvénients les plus souvent cités, on peut retenir le risque
d’interférence indue de la part du parent d’origine, le danger de
conflits de loyauté et les problèmes d’identité pour l’enfant21.
Il convient cependant de relever que bien des détracteurs de
l’ouverture s’appuient essentiellement sur des impressions
cliniques plutôt anecdotiques ou tout simplement sur des
opinions personnelles.

En laissant de côté les discours rhétoriques sur l’adoption
ouverte (et il y en a des deux côtés) pour ne retenir que les
résultats des études empiriques rigoureuses sur le sujet, il est
pourtant possible de faire un certain nombre de constats.
Premièrement, on peut dire que pour le moment il n’existe pas
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d’études longitudinales significatives. Dès lors, la démonstration
certaine des avantages ou inconvénients de l’ouverture, en ce
qui concerne l’enfant, n’est pas faite à ce jour. Deuxièmement,
on constate que le nombre d’études empiriques se multiplie
depuis quelques années et que, mis à part quelques recherches
de type exploratoire auprès d’un nombre trop faible de person-
nes pour être réellement significatives22, elles traduisent des
points de convergence intéressants. Ainsi, la plupart des études
font état d’un degré élevé de satisfaction des parents adoptifs à
l’égard du type d’ouverture choisi23. Dans leur étude récente
auprès de 190 familles adoptives et de 169 mères biologiques
engagées dans des adoptions allant du plus fermé au plus ouvert,
Grotevant et McRoy font notamment le constat suivant en ce
qui concerne l’adoption à haut degré d’ouverture : les parents
adoptifs font preuve de plus d’empathie à l’égard de l’enfant et
de sa famille d’origine, leur sentiment de permanence dans leur
relation avec l’enfant semble plus profond et ils ressentent
moins la crainte de voir la mère biologique réclamer un jour leur
enfant. Tout en soulignant que leurs résultats démentent ainsi
les principales critiques généralement adressées à l’ouverture, ces
chercheurs refusent cependant de voir dans l’adoption totale-
ment ouverte la panacée universelle car, constatent-ils, le besoin
et le degré d’ouverture fluctuent avec le temps. Il n’entre pas
dans notre propos de faire le relevé de toutes les études recen-
sées. Mentionnons simplement que la conclusion que l’on peut
tirer de la revue de la littérature américaine concernant la per-
ception de l’ouverture qu’ont les parties est généralement d’un
optimisme prudent24.

LA COLLECTE DES DONNÉES

Au Québec, la question de l’adoption ouverte est sous-documen-
tée. La présente étude, de type qualitatif et descriptif, entend
donc amorcer la réflexion sur ce qui apparaît être une pratique
de plus en plus courante25 ainsi que sur la signification de cette
pratique au regard de la parentalité. Cette partie de notre recher-
che porte sur les dossiers d’adoption ouverte du Centre des
services sociaux de Québec (maintenant Centres jeunesse de
Québec) dans lesquels un jugement d’adoption fut prononcé
entre janvier 1993 et juin 1995. À partir de la liste informatisée
de tous les jugements d’adoption interne rendus sur le territoire
de cette institution pendant la période visée, les intervenantes
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nous ont décrit brièvement les différents contextes d’adoption
(rupture des contacts, processus clinique, nature des contacts, le
cas échéant). Pour cette période de deux ans et demi nous avons
dénombré 67 situations qui se profilent de la façon suivante :
38 adoptions ouvertes (dont quatre où « l’ouverture » se faisait
à l’égard de grands-parents biologiques et deux à l’égard de
membres de la parenté) ; 20 adoptions fermées ; 9 adoptions par
le conjoint du seul parent biologique. En excluant ce dernier cas,
on peut retenir que, pour la période à l’étude, deux tiers des adop-
tions à Québec se sont réalisées dans un contexte d’ouverture.

Parmi les 38 situations initiales, les intervenantes ont repé-
ré celles qui correspondaient à notre définition d’ouverture,
c’est-à-dire celles où les parents biologiques (la mère le plus
souvent) avaient participé au choix des adoptants ou maintenu
certains contacts avec la famille adoptive. Dans un premier temps,
c’est la professionnelle responsable de leur dossier d’adoption qui
a communiqué avec les familles adoptives, afin de respecter la
confidentialité des dossiers. Ce n’est qu’en cas de consentement
donné à l’intervenante que les chercheurs ont ensuite pris le
relais. Le nombre de refus de participer au projet fut minime ;
finalement, 30 dossiers ont pu être sélectionnés, ce qui représen-
te la presque totalité des dossiers d’adoption ouverte pour la
période retenue. La réalité de ces 30 enfants correspond à 26
situations familiales, car dans quatre cas deux enfants d’une
même famille se retrouvent en situation d’adoption.

Deux démarches distinctes de collecte de données ont alors
été effectuées. La première, pour laquelle les chercheurs ont été
dûment autorisés par la Chambre de la jeunesse de la Cour du
Québec, consistait en l’étude des dossiers des services d’adoption
à l’aide d’une grille de collecte de données ayant fait l’objet d’un
prétest. Il s’agit, avant tout, des dossiers d’adoption qui contien-
nent, outre le dossier judiciaire (requêtes, ordonnances, juge-
ments), toutes les données cliniques (entrevues, questionnaires,
rapports d’évaluation, historique du dossier) concernant
l’enfant, la mère biologique (le père, le cas échéant) et les candi-
dats à l’adoption. En plus des données purement descriptives,
ces dossiers constituent une source d’information précieuse sur
les motivations des parties en cause. Dans la plupart des cas,
cette étape fut enrichie par l’étude d’un dossier de protection
de l’enfant concerné. Les dossiers de protection ont permis de
compléter les données sur la famille biologique. La deuxième
démarche était constituée d’entrevues avec les parents adoptifs.
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Il s’agissait d’entrevues semi-structurées, d’une durée approxi-
mative d’une heure et demie à deux heures, au domicile des
parents adoptifs26. Les entrevues ont été enregistrées et des som-
maires ont ensuite été préparés pour chacun des thèmes abordés.

Bien que l’on puisse être porté à croire que l’adoption
ouverte serait plutôt réservée à des enfants plus âgés, la réalité
observée ici nous permet de constater que dans plus de la moitié
(53 %) des situations, le jugement d’adoption avait été prononcé
alors que les enfants avaient trois ans et moins. Une importante
proportion des jugements (11 sur 30) ont été prononcés avant
que l’enfant ait atteint l’âge de deux ans, et parmi ces enfants,
sept étaient destinés à l’adoption dès leur naissance.

Selon les notes aux dossiers, les enfants étaient tous en
bonne santé au moment de leur adoption sous réserve que deux
d’entre eux présentaient des handicaps à la naissance (spina-
bifida et trisomie 21), lesquels constituent le motif même de leur
adoption. On note également des problèmes d’apprentissage
chez deux enfants. Près des deux tiers des enfants étaient par
ailleurs suivis en protection de la jeunesse au moment de l’adop-
tion, principalement pour des problèmes de négligence et
d’abandon.

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

Transfert de l’enfant vers la famille adoptive

La majorité des mères étaient dans la vingtaine au moment
de confier leur enfant en adoption. La réalité de la jeune mère
adolescente n’est pas représentée ici. Par ailleurs, il s’agit surtout
de mères seules ayant atteint un niveau secondaire de scolarité.
Plus du tiers d’entre elles présentaient des problèmes impor-
tants, soit d’alcoolisme (n=5), de toxicomanie (n=8) ou de santé
mentale (n=5). La quasi-totalité de ces femmes sont bénéficiaires
de l’aide sociale ou ont des revenus à peu près équivalents et
vivent sans conjoint.

Une seule situation se distingue nettement de ce portrait. Il
s’agit d’un couple se situant à un niveau supérieur de scolarité
et qui a confié son enfant en adoption dès sa naissance en raison
du fait qu’il était affecté d’une trisomie 21.

La moyenne d’âge des parents adoptifs se situe plus près de
la quarantaine (mère : 39 ans et 3 mois / père : 39 ans et 8 mois).
Il s’agit le plus souvent de couples mariés qui presque tous
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présentaient des problèmes de fertilité. Dans trois situations
seulement, il s’agissait de femmes seules. On retrouve propor-
tionnellement presque autant de parents ayant fait des études
secondaires que de parents ayant poursuivi des études supérieu-
res. La moitié des familles adoptives se retrouvent dans la classe
de revenus de 50 000 $ et plus. Abstraction faite de quelques cas,
la situation typique est donc celle du transfert de l’enfant d’une
famille monoparentale matricentrique à faible revenu vers un
couple marié de classe moyenne.

Si l’on examine maintenant les changements que l’enfant
a été amené à vivre sur le plan de la fratrie lorsqu’il est passé de
sa famille d’origine à sa famille adoptive, on peut retenir ceci :
la majorité (70 %) des enfants avaient des frères et sœurs dans
le milieu d’origine au moment de l’adoption et près de 40 %
d’entre eux sont devenus enfants uniques dans la famille adop-
tive. À l’opposé, plus des deux tiers des enfants qui étaient seuls
dans leur famille biologique se sont retrouvés avec des frères ou
sœurs dans leur foyer d’adoption.

Les difficultés de vie du parent biologique constituent ici le
principal motif d’adoption et, en ce sens, ces caractéristiques ne
sont pas propres à une adoption dite ouverte puisqu’on retrou-
ve des profils similaires chez des parents biologiques qui ont
consenti à une adoption de type fermé. Comment se distinguent
alors les contextes d’adoption ouverte ?

Différents contextes d’ouverture

Chaque cas, bien entendu, a ses particularités et l’adoption
renvoie par conséquent à différents scénarios. Dans les cas
étudiés, nous en avons distingué quatre. Le premier scénario, qui
correspond à 50 % de nos situations, est celui de l’enfant placé
en famille d’accueil et adopté par celle-ci après un certain temps
de placement. L’âge de l’enfant varie entre 1 an et 11 ans au
moment de son adoption.

Le deuxième scénario, qui concerne ici 9 enfants sur 30, est
celui de l’enfant placé par les services sociaux dans une famille
non connue des parents biologiques en vue de son adoption.
Une proportion de ces familles étaient à la fois disponibles
comme famille d’accueil et postulantes à l’adoption (banque
mixte). Il s’agit surtout d’enfants de moins de trois ans (7 sur 9).

Le troisième scénario (4 cas sur 30) est celui de ces mères
qui confient directement leur enfant à une famille de leur choix
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peu de temps après la naissance. Les adoptants se présentent
après un certain temps pour faire légitimer l’adoption et le juge-
ment d’adoption est prononcé avant que l’enfant ait atteint
l’âge de deux ans.

Enfin, le dernier scénario (deux situations), qui se rappro-
che du précédent, est celui où des membres de la parenté biolo-
gique prennent temporairement en charge la garde de l’enfant
et finissent par trouver dans leur entourage des personnes dispo-
sées à l’adopter.

Si l’on peut retenir, de ces quatre scénarios, que dans la
plupart des cas l’enfant n’est mis en contact avec sa famille
adoptive qu’une fois que celle-ci a été reconnue compétente par
les services sociaux, il est tout de même intéressant de constater
qu’un certain nombre de mères s’approprient directement le
droit de choisir elles-mêmes la famille à qui elles confient leur
enfant. Après écoulement du temps, il n’y a d’autre issue que
d’officialiser ce choix au nom de l’intérêt de l’enfant. Une sim-
ple délégation de l’autorité parentale évolue ainsi, « par la force
des choses » pourrait-on dire, en changement de filiation. Il
s’agit bien de ce que certains qualifient d’« adoption privée » et
que les normes légales entendent, en principe, prohiber.

Quant au motif le plus fréquemment évoqué par les mères
biologiques pour consentir à l’adoption, l’examen des dossiers
révèle qu’il s’agit du sentiment d’incompétence parentale et du
désir de voir l’enfant pris en charge par des parents capables de
donner ce qu’elles-mêmes ne peuvent offrir. Dans deux situa-
tions seulement, les mères ont choisi de faire adopter leur enfant
comme solution alternative à un avortement expressément
envisagé.

Il ne faut donc pas s’étonner qu’une forte proportion des
mères (18 sur 26) manifestent explicitement des critères quant
au choix des parents adoptifs. Ces critères correspondent en
quelque sorte aux qualités que doit détenir un parent compétent
selon la perception des mères biologiques. Mis à part les exigen-
ces relatives au maintien de contacts après l’adoption ou à
la désignation des adoptants, les critères auxquels les mères
adhèrent le plus fréquemment renvoient davantage au caractère
normatif du rôle parental (tels les critères relatifs à l’âge, à
la religion, à l’état civil…) plutôt qu’à des dimensions liées
à l’environnement affectif (exemple : maison avec une cour,
présence ou non d’autres enfants) dans lequel l’enfant aura à
vivre.
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TABLEAU 1
Critères des mères quant au choix des adoptants

Critères normatifs Critères affectifs

Favoriser des études supérieures 1 Favoriser les retrouvailles 1

Valeurs conformes au social 2 Donner une bonne image
de la mère biologique 1

État civil 3 Présence d’autres enfants
dans la famille adoptive 1

Âge 4 L’enfant doit rester enfant unique 1

Religion 5 Préserver la fratrie 1

Revenu 5 Maison avec une cour 1

Profession 6 Disponibilité affective
des parents adoptifs 2

Désignation des adoptants 11

Maintien de contacts
sous une forme ou une autre 20

Un certain nombre de mères ont exprimé leur souhait
quant au maintien de liens avec l’enfant, alors que d’autres ne
semblent pas avoir manifesté explicitement d’exigences à cet
égard, même si dans les faits seule une faible minorité n’a plus
aucun contact post-adoption (voir tableau 2).

Modalités de contacts après le jugement d’adoption

Les modalités d’ouverture privilégiées après le jugement d’adop-
tion semblent fonction de la position des parents biologiques et
adoptifs à l’égard de la confidentialité. Malgré l’idée du maintien
des liens, plusieurs parents adoptifs décident de préserver leur
anonymat. En conséquence, les modalités de contacts seront
plutôt restreintes. En effet, comme le montre le tableau suivant,
on constate que dans ces cas les contacts se limitent à l’échan-
ge par correspondance où l’intervenante du service d’adoption
devient la principale intermédiaire (reçoit et achemine le cour-
rier à bon port), ce qui permet de préserver la confidentialité. Par
ailleurs, plus des deux tiers des parents biologiques et adoptifs
choisissent de faire connaître leurs coordonnées réciproques.
Les modalités de contacts sont alors plus diversifiées, allant de
l’échange de correspondance au contact en face à face.
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TABLEAU 2
Modalités et types de contacts après l’adoption

Modalités de contacts Types de contacts

Nominaux Anonymes
(n=21) (n=9)

Rencontres 12 0
Appels téléphoniques 6 0
Cartes – Lettres 3 8
Envoi de photos 3 6
Contact interrompu* 3 1
Modalité inconnue** 2

* Ces quelques cas s’expliquent par la définition que nous avons donnée de l’ouverture et qui
inclut les cas où la mère biologique participe activement au processus clinique, par exemple
en choisissant le profil ou l’identité des candidats adoptants.

* Il s’agit de deux cas pour lesquels le dossier au service d’adoption révèle le maintien de
contacts mais où il nous a été impossible de vérifier la nature exacte des contacts en raison
du fait que ces parents ont finalement renoncé à accorder une entrevue.

Les modalités de contacts nous informent indirectement
sur les modes de parentalité choisis par l’intermédiaire de cette
pratique d’adoption ouverte. On voit ainsi se profiler deux types
de parentalité : d’une part, une qui se maintient dans la tradition
de l’adoption, c’est-à-dire une parentalité de substitution où les
parents biologiques n’ont aucune place dans le quotidien de
l’enfant; d’autre part, une parentalité additionnelle où les
parents adoptifs pourraient éventuellement reconnaître aux
parents biologiques certaines fonctions parentales qui ne font
cependant pas appel à l’autorité parentale, tel le gardiennage.

Perception des parents adoptifs

Les avantages et les inconvénients exprimés par les parents
adoptifs à l’égard de l’adoption ouverte portent sur deux
niveaux de parentalité. D’une part, lorsqu’ils expliquent les
avantages, c’est essentiellement du droit de l’enfant à ses origi-
nes, à son identité, à son histoire qu’il est question. Par contre,
lorsqu’ils mentionnent certains inconvénients, les énoncés
renvoient davantage au lien affectif qui pourrait être entretenu
entre le parent biologique et l’enfant. Les parents adoptifs veu-
lent préserver des traces de l’histoire de l’enfant et reconnaissent
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de façon assez unanime l’importance de ne pas faire de secret
sur le passé de l’enfant. Cependant, ils sont généralement
loin d’imaginer que des relations quotidiennes – ou même
régulières – entre le parent biologique et l’enfant pourraient être
possibles.

À cet égard, on peut noter chez la plupart des parents un
sensible changement d’attitude une fois que le jugement d’adop-
tion a été prononcé. Avant le jugement, c’est-à-dire lorsqu’ils ne
sont que candidats à l’adoption, les futurs adoptants se mon-
trent généralement sensibles à l’idée d’une possible ouverture
post-adoption. Cette éventualité leur est d’ailleurs formellement
présentée par le CPEJ comme une composante de l’adoption
contemporaine. Chez certains candidats, on peut même noter
un assouplissement des exigences au fil du temps lorsqu’ils sont
en attente d’un enfant depuis plusieurs années. Par exemple,
dans un dossier où les candidats avaient exprimé initialement
leur préférence pour un bébé de six mois et pour une adoption
fermée, ils acceptent, au bout de trois ans d’attente, l’idée
d’accueillir un enfant plus âgé. Finalement, ils se disent prêts
à un type très ouvert d’adoption après avoir reçu du centre des
services sociaux une lettre les avisant que l’ouverture fait désor-
mais partie du portrait de l’adoption et leur demandant s’ils sont
toujours intéressés par le projet à ces conditions.

Une fois le jugement prononcé, les parents adoptifs font
valoir leur priorité comme parents quant aux décisions à pren-
dre concernant l’enfant. En entrevue, ils reconnaissent que
durant le processus clinique le parent biologique a le pouvoir de
refuser l’adoption en leur faveur. Mais une fois le jugement
d’adoption prononcé, ils ont plutôt un discours d’appropriation
du rôle parental ; le contrôle de la situation leur appartient
désormais. Dans le discours, ce changement est légitimé par
l’argument de l’intérêt évolutif de l’enfant. L’extrait d’entrevue
qui suit est représentatif de cette position :

J’ai eu peur à un moment donné quand on a fait la clarifi-
cation du projet de vie et qu’on a essayé que la petite aille
revivre avec sa mère. [...] C’est à moi de décider ; au début
j’essayais de respecter notre entente mais j’ai vu que la petite
était perturbée. On se parle au téléphone, la mère et moi. C’est
mieux comme ça pour maintenant ; plus tard on verra.

Certains expriment avoir vécu une période plutôt stressante
lorsque l’ordonnance de placement de l’enfant, en vue de son
adoption, était en cours, puisque le parent biologique pouvait à
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tout moment reprendre son enfant ou encore disqualifier les
candidats comme parents adoptifs. Après l’adoption, on assiste
donc à une appropriation du pouvoir par les parents adoptifs sur
le devenir de l’enfant et sur les contacts (et leur nature) avec les
parents biologiques, comme l’illustrent les propos de ce parent :

Les parents ont eu leur chance de démontrer qu’ils voulaient
garder leur enfant. Ils ne l’ont pas fait. [...] Si ça perturbe
l’enfant de revoir son père, je suis le père maintenant et j’ai
le droit de décider si ce n’est pas bon pour lui. Comme je le
ferais si c’était une autre personne que le parent que je ne
voudrais pas que mon enfant fréquente.

Tous les parents adoptifs expriment d’ailleurs la conviction
que leur autorité parentale implique le droit de décider du main-
tien ou de la rupture des contacts, au nom de l’intérêt de
l’enfant. Il n’est donc pas surprenant que malgré la crainte
exprimée par certains de voir leur autorité menacée par l’éven-
tuelle présence de la mère biologique (n=7), plus des deux tiers
des parents adoptifs se disent favorables à l’adoption ouverte,
mais dans les limites qu’ils se sont données, que ce soit en
permettant à l’enfant de rencontrer son parent biologique ou
d’en avoir des nouvelles. Cependant, les parents qui ont opté
pour un maintien de contact qui se limite à l’échange ponctuel
de renseignements anonymes soulignent l’importance de cette
ouverture, mais estiment que l’anonymat est une garantie essen-
tielle contre la fragilisation de leur statut parental.

DISCUSSION

Tout en considérant les limites de cette étude qui n’a pas la pré-
tention de représenter la réalité globale de l’adoption ouverte,
nous souhaitons faire état ici de quelques réflexions auxquelles
cette première démarche empirique nous amène.

Les situations d’adoption ouverte observées s’inscrivent
dans une trajectoire de services en protection de la jeunesse où
une bonne part des enfants transitent d’abord par une étape de
placement en famille d’accueil avant que se concrétise le projet
d’adoption. Cela a pour effet d’inscrire l’adoption dans un
processus ouvert en soi qui n’a pas nécessairement d’effet sur la
disposition des parents adoptifs et des parents biologiques à
maintenir des contacts après le jugement d’adoption. Si pour
la plupart des parents adoptifs « l’ouverture » constitue un droit de
l’enfant – et pour certains même un droit du parent biologique –
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tous, comme nous avons pu le constater, subordonnent l’exer-
cice de ce droit à leur propre contrôle. Ils se sentent confortés
dans cette position par le service d’adoption qui leur reconnaît
le droit d’exercer leur autorité parentale ainsi que le prévoient
les normes légales. Tout au plus le service d’adoption intervien-
dra-t-il, à la demande d’une mère biologique, pour rappeler aux
parents adoptifs les termes de l’entente « morale » qu’ils ont
passée avec la mère de l’enfant, lorsque, par exemple, ils négli-
gent d’envoyer des nouvelles aux dates prévues. L’entente n’a
pas de valeur coercitive, ni dans l’esprit des parents adoptifs, ni
dans celui des intervenantes.

L’adoption ouverte remet-elle dès lors en question la
conception classique de la parentalité ? À première vue, la
pratique de l’adoption ouverte pourrait en effet sous-entendre
un nouveau mode de parentalité où les parents adoptifs peuvent
réserver certaines fonctions parentales aux parents biologiques
s’apparentant aux droits que conserve un parent non gardien
lors d’une séparation ou d’un divorce. Notre analyse nous
permet cependant d’avancer que le mode qui prévaut le plus
souvent demeure celui de la parentalité de substitution. Ce n’est
qu’exceptionnellement que l’on voit apparaître l’idée d’une
parentalité additionnelle et dans des contextes très particuliers,
par exemple lorsque l’enfant est âgé et qu’il a passé quelques
années avec ses parents ou qu’il s’agit des grands-parents qui
veulent s’impliquer activement dans la vie de l’enfant.

En dehors de la justification clinique, on peut se demander
comment les parents adoptifs peuvent adhérer à un tel projet
s’ils n’ont pas d’intérêt eux-mêmes à partager leurs préoccu-
pations autour de l’enfant avec les parents biologiques. Cet
engagement nous apparaît s’articuler autour du « droit futur aux
origines » (plus tard mon enfant pourra éventuellement renouer avec
sa famille biologique). En effet, ce droit de l’enfant devient la
pierre angulaire du discours dominant des parents quant à leur
adhésion à l’adoption ouverte. Les entrevues avec les parents
adoptifs nous révèlent que les retrouvailles entre les parents
biologiques et l’enfant sont présentées comme un élément
faisant partie du projet d’adoption. Ainsi, l’adoption ouverte
s’inscrit dans cette même logique de la reconnaissance de la
réalité biologique de l’enfant comme une dimension importante
à considérer dans la construction de son identité. Le maintien de
certains liens, et donc l’idée d’ouverture, est alors envisagée « en
prévision de... » plutôt que comme modus vivendi. Cela nous
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permet de comprendre que certains parents s’en tiennent à des
contacts anonymes, en passant par des services d’adoption. En
ce sens, paradoxalement, la confidentialité n’est donc pas tou-
jours un obstacle à l’adoption dite ouverte. L’idée d’ouverture en
adoption renvoie, il est vrai, à une possibilité de maintien des
contacts entre les parents biologiques et l’enfant, mais n’évacue
pas pour autant la question de l’anonymat des parties qui était
l’un des fondements de l’adoption dans sa forme traditionnelle.

Cette étude permet de constater que nous sommes loin du
mythe de l’adoption ouverte comme pratique qui permet de
conserver l’ensemble des liens significatifs dans la vie de l’enfant
et donc d’envisager l’idée d’une parentalité additionnelle. Loin
aussi de certaines présentations enthousiastes de l’ouverture ou
de la définition de l’adoption proposée par Silber et Speedlin :
« Adoption is the process of accepting the responsability of rai-
sing an individual who has two sets of parents27 ». Certes, l’adop-
tion ouverte, telle que nous l’avons approchée ici, se présente
comme une réalité à peu près incontournable à laquelle les
candidats à l’adoption se voient confrontés. Le processus
clinique les met en position d’être choisis ou non par les parents
biologiques qui consentent à l’adoption de leur enfant selon
certaines exigences dont on a vu qu’elles pouvaient être très
précises. Mais, sauf exception pour quelques adoptions (notam-
ment d’enfants plus âgés), une fois que le jugement est prononcé,
le modèle classique de parentalité de substitution s’impose tout
en s’accommodant de quelques parenthèses dans la vie de l’en-
fant, histoire de ne pas perdre les traces de ceux qui l’ont mis au
monde.

En conclusion, il importe de souligner que les enjeux de
l’adoption ouverte ne devraient être ni sous-estimés, ni surestimés.

Plusieurs raisons devraient nous inciter à ne pas sous-
estimer la signification de l’adoption ouverte. Au stade clinique
d’abord, car l’ouverture constitue une appropriation évidente du
processus d’adoption au profit des mères biologiques. La possi-
bilité de choisir l’identité des adoptants constitue l’expression la
plus radicale de cette réalité. De plus, la reconnaissance de
l’adoption privée, sous réserve du contrôle étatique de l’intérêt
de l’enfant, constitue une remise en question claire du système
actuel de consentement général. D’autre part, au stade post-
jugement, l’acceptation d’une possibilité de maintien de liens
directs et personnels entre l’enfant et le parent biologique bou-
leverse radicalement l’esprit et la lettre de l’adoption tradition-



ADOPTION « OUVERTE » : QUELQUES ENJEUX ET CONSTATS 69

nelle. Le fait que dans la majorité des cas l’enfant avait une
fratrie avant l’adoption est une réalité qui prend ici toute sa
signification, car le maintien de liens pourrait également viser la
fratrie d’origine et celle à venir. Le simple fait que cette possibi-
lité d’ouverture puisse être envisagée, que ce soit pour un enfant
plus âgé ou pour un nourrisson, constitue en soi une mutation
majeure de l’adoption contemporaine.

L’adoption ouverte ne devrait cependant pas être suresti-
mée non plus car, comme nous l’avons vu dans la plupart des
cas étudiés, elle aboutit à la mise en place d’une parentalité de
substitution, ce qui nous rapproche sensiblement du modèle
classique. Pour ceux-là, il se pourrait bien que l’adoption ouverte
ne soit pas un « nouveau modèle d’adoption », mais plus simple-
ment « une autre façon de faire »,qui s’inscrit dans le même
paradigme que l’adoption traditionnelle.
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